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PROCES VERBAL 

du CONSEIL d’ADMINISTRATION 
 

Les membres du Conseil d’Administration de l’association Autisme Eure-et-Loir se sont réunis par visio 
conférence via microsoft Teams le 2 mars 2021 à 19 h : 
 
Sont présents :  

-  

- Martine VANDERMEERSCH - Yannick BERNIER 
- Hervé SOLA - Claudine SOLA 
- Odile GOMBERT - Pascale CHAVATTE 
- Nicolas PATAULT - Patrick CHAUVEY 
- Béatrice CHAUVEY - Vincent LECUYER 
- Pascal LIARD - Stéphane VIEIL (invité) 

  
Absente: excusée 

-  

- Odile NOEHRINGER 
Sont absents -  Brigitte BESNARD 

- Marie Claire MOULIN -  Martine RABOT 
- Philippe MOULIN   

 
  
Ordre du jour :  
 

Actualités régionales sur le handicap et les TSA en particulier 

La formation des aidants familiaux 

La formation des professionnels 

Actualités départementales : 

        GEM APF-A28 
        Rencontre avec l’Association VETA et les PEP 28(Vivre et travailler autrement) 
        Colloque Recherche et accompagnement des personnes TSA à Lèves le 7 Septembre (en présentiel ou en 
visio) 
        PTSM( Projet territorial en santé mentale) :retour sur la filière autisme adulte 
        Réponse à l’AAC pour de l’accueil de répit de W E pour les enfants handicapés dont les enfants TSA 

Actualités de la MSF 

        Projet d’établissement 
        Travaux à venir 

Date de l’AG en présentiel ou en visio ? 

Ouverture à questions diverses 
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Actualités régionales sur le handicap et les TSA en particulier 

-  Au niveau régional, il va y avoir la création de 2 accueils de répit adulte pour les parcours complexes, 
un dans le 37 géré par les Maisonnées et un dans le 45 géré par l’ADAPEI. Au départ il devait y en avoir 
dans chaque département mais au final n’ont été retenus que les deux départements présentant, à ce jour, le 
plus de situations complexes 
 
 
- Dans la région, il y a la création d’un collectif handicap régional calqué sur le modèle mis en œuvre 
au niveau national  avec des associations ayant une représentation régionale Martine s’est inscrite dans ce 
collectif au titre de la fédération autisme CVL. Une 1ère réunion a déjà eu lieu; une charte a été écrite et doit 
être validée, un programme de travail doit être établi avec notamment un sujet sur l’aide aux aidants. 
 
 
- Présentation de l’INSTITUT DE MAI dans le 37. 
L’Institut du Mai est une école de formation à l’autonomie et à l’insertion sociale pour adultes ayant un 
handicap moteur. Il a élaboré des modules pour former les professionnels à une nouvelle approche de la 
personne handicapée et inventé toutes les procédures, outils et programmes de formation pour aider chacun à 
compenser son handicap spécifique. 
Il est proposé que ces techniques soient appliquées à d’autres formes de handicap. Ce projet a été présenté 
aux associations de la région et, la MDPA i a répondu à l’appel à projet sur la méthodologie « comment on 
s’empare de ces méthodes pour arriver à les appliquer aussi aux personnes autistes ».  
 
 
- Le centre Hospitalier Henry Ey a répondu à l’appel national « innovation en psychiatrie », ce qui va 
leur permettre d’effectuer des téléconsultations vers les établissements pour adultes autistes du département 
(MSF, MDPA, Foyer d’Aligre, MAS de Gasville et de Senonches) et ainsi éviter aux personnes autistes de 
se déplacer pour ne pas les perturber.(cf article dans l’écho républicain du 3 03 2021 ci-dessous) 
 
 
- Le schéma de l’autonomie présenté par le CD a reçu un avis défavorable de la part du CDCA 
(Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie) C’est la deuxième fois que ce schéma est recalé 
avec à la clé l’unanimité des représentants des personnes âgées et des personnes handicapées, l’Assemblée 
plénière du CD a néanmoins approuvé ce texte. G Sourisseau, président de la MDA nous a annoncé une 
clause de revoyure afin d’améliorer ce texte en tenant compte des propositions faites par les associations. 
Nous sommes dans l’attente ! 
 
 

La formation des aidants familiaux  (en annexe Plan CVL 2014-2020 adressé par Martine) 

Dans notre département il y a plus de participants aux formations que dans le reste de la région. Ceci  
s’explique par l’implication d’un administrateur dans le suivi des familles qui n’a pas été le cas dans les 
autres départements. Nous avons également proposé des journées complémentaires dont les familles ont été 
satisfaites. 
 
Les formations 2021 et 2022 organisées sur 2 jours par le CRA pour 2 départements en même temps ne sont 
pas satisfaisantes pour les familles du fait de l’éloignement géographique. Par ailleurs, il n’y aura plus de 
garderie pour les enfants à cause de la crise sanitaire.  
La 1ère session prévue en mars et avril est reportée. Nous saurons le 29 mars si la seconde prévue en mai et 
juin aura lieu.  
L’association souhaite poursuivre des journées de formation tous les ans. Les membres du CA ont voté à 
l’unanimité la continuité de la formation aux aidants familiaux dans le département et le financement par 
l’association.  
Martine va élaborer une nouvelle maquette qu’elle fera valider par le C.A. 
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La formation des professionnels 

 
Voir le document en annexe adressé par Martine « informations sur des formations destinées aux 
professionnels ». 
Martine l’a présenté à la commission technique régionale de l’autisme. Il existe maintenant un certificat 
d’intervention en autisme. Les professionnels vont pouvoir grâce à leur compte personnel de formation 
recevoir une formation complète (à voir sur le site du ministère secrétariat aux personnes handicapées).  
 
En ce qui concerne les formations organisées par l’association et le souhait des établissements qu’elles se 
fassent en présentiel, elles seront reportées en septembre si les conditions sanitaires le permettent. La 
demande devient urgente pour certains établissements, il pourrait, avec un nombre de 6 participants 
minimum, être effectué des formations en visio par demi-journée, à condition que les directeurs s’engagent à 
ce que les professionnels soient impérativement présents. Martine va les contacter et leur demander leur 
accord préalable.  
 
 

GEM APF-A28 

Ce lieu de rencontres est destiné aux adultes TSA autonomes qui ont des problèmes relationnels importants, 
des problèmes de communication ….L’appartement a été trouvé à Lucé, 2 résidences des béguines au 3ème 
étage. Une coordinatrice et une animatrice ont été recrutées par l’APF. Son ouverture devrait se faire au 2ème 
semestre 2021 Il fonctionnera avec un budget pérenne. Des travaux d’aménagement sont à prévoir. Une 
subvention de l’association pourra être allouée en fonction des besoins (achat éventuel d’un ordinateur ?). 
Une plaquette est en cours d’élaboration. Une réunion générale sera organisée avec tous les participants au 
GEM (APF-A28-CAP emploi-CH HENRY EY et CH DREUX). 
 
 

PROJET GUERLIN 

Martine a rencontré l’association VETA et les PEP 28 afin d’obtenir des informations sur le projet 
d’insertion professionnelle d’autistes chez GUERLIN. Ce projet a été concrétisé au bout de 2 ans, il a été 
refusé par l’ADAPEI et ANAIS et ensuite accepté par les PEP 28. Un jeune de plus de 20 ans va être recruté 
en avril avec la possibilité de 3 autres embauches par la suite. Il n’y a pas d’hébergement pour le moment 
mais il pourrait être envisagé d’ici 2 ans et ce 365 jours par an.  
 
 

Colloque « Recherche et accompagnement des personnes TSA » à Lèves le 7 Septembre  

Le colloque devait avoir lieu le 10 décembre 2020, il a été reporté au 7 septembre 2021. Si le colloque ne 
peut pas se faire en présentiel, il se fera en visio avec la possibilité d’un replay. 
Vincent va s’occuper des inscriptions.  
 
 

PTSM (Projet territorial en santé mentale) : retour sur la filière autisme adulte 

Dans la stratégie nationale autisme, il est indiqué qu’il doit y avoir un projet autisme dans chaque projet 
territorial en santé mentale. L’ARS est intervenue auprès des porteurs de projet de la région car l’autisme n’y 
figurait pas, sauf en Eure et Loir. Ce projet a été validé par l’ARS.  
Martine et Stéphane vont suivre ce projet (Stéphane est Président de la Commission en santé mentale du 
CTS). Il y a 6 filières dont 1 filière sur les troubles neuro développementaux. 
L’objectif de cette filière en ce qui concerne plus précisément les TSA adultes est que chaque personne 
puisse avoir un parcours fluide au cours de sa vie d’adulte et des prises en charge adaptées et homogènes sur 
tout le territoire  
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Réponse à l’AAC pour de l’accueil de répit de W E pour les enfants handicapés dont les enfants 
TSA 

Ce projet est porté par les PEP 28. Il n’est malheureusement pas proposé un week-end complet mais 
seulement du vendredi 16h30 au samedi 17h. 10 week-ends par an et pour les enfants TSA que 2 week-ends 
par an.   
 
 

Actualités de la MSF 

 Projet d’établissement 
Il sera établi pour la fin de l’année. Une réunion des familles est prévue le 11 mars.  
 Travaux à venir 
Des travaux devront être engagés mais nous n’avons pas encore le détail de ce qui va être fait (travaux sur 
site existant, voire construction nouvel établissement !). 
 
 

 Date de l’AG en présentiel ou en visio ? 

Il a été adressé par Hervé le détail des comptes 2019 et 2020 aux membres du CA. 
Concernant le renouvellement des adhésions, nous constatons une diminution en 2020 (103 
comparativement aux 140 en 2019) qui semble se confirmer pour 2021 (seulement 84 à ce jour). 
La date de l’AG sera déterminée en fonction de la disponibilité de la salle de l’UDAF (vraisemblablement en 
juin). Martine les interroge pour obtenir des informations pratiques et nous informera des possibilités. 
 
 

Questions  

Projet de tablettes pour le FAM Les Magnolias  
L’association est réticente à répondre favorablement à ce projet, sachant qu’elles seraient destinées au 
personnel sans que nous ayons pour autant une parfaite explication de leur utilité pour le compte des 
résidents. Nous restons à ce jour dans l’attente d’une « fiche actions » détaillée. Vincent fait le nécessaire 
auprès du FAM. 
 
 
Odile soulève le problème des résidents pour lesquels il n’a pas été possible de pratiquer la vaccination 
contre la COVID 19. Martine et Stéphane vont interroger les établissements pour avoir le nombre de 
personnes concernées et si des options ont été trouvées pour solutionner ce problème. Dans le prolongement 
Martine interviendra auprès de l’ARS. 
 
 
La séance est levée à 21 h 
 
 La Présidente La secrétaire 
 Martine VANDERMEERSCH Claudine SOLA 
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